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PROCÈS-VERBAL  

de la réunion du Conseil d’Administration  

du 8 décembre 2023 

 

Présents : 

Fabien ROGER, président 
Michel PESCE, vice-président 
Marie Claire BERGUES, secrétaire 
Anne GARAIX, membre 
 
Excusés avec bon pour pouvoir : 
Nathalie GUILHAUMOU, vice-présidente 
Camille MAGNIEN, membre 
Julien PERRIN, vice-président 
Astrid POTIER, membre 
 

Excusés : 
Fabien DELMAS, vice-président  
Virginie EDOUARD, membre 
Fabienne PUECH, trésorière 
Muriel ZANARDO-BENECH, membre 
 

La réunion s’est déroulée au SESSAD de Fontcaude à MONTPELLIER et en visioconférence 

de 14 h à 16 h. 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 15 septembre 2023 

Le procès-verbal est approuvé sans modification à l’unanimité des participants. 

 

2. Point sur les adhésions 

A ce jour, 59 SESSAD/DPMO ou association ont réglé leur cotisation pour 2023. 

Nous comptons 79 SESSAD et DPMO adhérents (4 dans l’Ariège, 7 dans l’Aude, 4 dans 

l’Aveyron, 12 dans le Gard, 5 dans la Haute-Garonne, 5 dans le Gers, 20 dans l’Hérault, 2 

dans le Lot, 3 dans la Lozère, 3 dans les Hautes-Pyrénées, 7 dans les Pyrénées-Orientales, 

5 dans le Tarn et 2 dans le Tarn et Garonne).  
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Avec les 6 personnes ayant été en fonction dans un SESSAD ou DPMO qui ont adhéré, le 

nombre total de cotisations s’élèvent à 65 (55 en 2022) et d’adhérents à 85 (63 en 2022). 

Les 13 départements de la région sont représentés. 

Dans la liste des SESSAD et DPMO gérés par une association, ont été inscrits un DAR 

(Dispositif d’Auto-Régulation) et une UEMA (Unité d’Enseignement Maternelle Autisme), à 

ajouter dans la liste des DPMO annexée aux statuts. 

 

3. Rendez-vous des SESSAD et DPMO 

 

- Retours sur le 3ème rendez-vous  

Les différentes interventions sur la thématique « L’inclusion sociale – Enjeux de Coopération 

» ont été suivies par un échange entre les participants : 

✓ Intervention de Valéry VINÉ, référent handicap à le Cité des Arts - Danse, 

Musique, Théâtre à Montpellier. 

✓ Partage d’expériences de professionnels du SESSAD Les Babissous (12) - 

Fondation OPTEO sur les limites de l’inclusion en centre de loisirs (prise en 

charge financière, question du renfort d’encadrement, notion du pôle 

inclusif, activités adaptées à l’enfant en situation de handicap).  

✓ Intervention de Claire PRANGÈRE sur « Le pot des potes », temps 

convivial de rencontre, de jeux, avec des parents, des enfants, des potes 

en situation de handicap ou non en partenariat avec l’association ERAMIS 

(En Route les Amis pour un Monde Inclusif et Solidaire) et la MJC de 

TEYRAN (34). 

Participation (pour rappel l’invitation a été envoyée uniquement aux adhérents 2023) : 23 

SESSAD et DPMO (aux précédents 51 et 62) et 53 participants inscrits (aux précédents 108 

et 165). 9 départements étaient représentés (Cf. document sur les participants par 

départements et par fonctions).  

Un courriel a été adressé aux intervenants pour les remercier de leur présentation. 

 

Les divers documents peuvent être consultés sur le site de l’Association en page « La vie de 

l’Association » dans la rubrique « Les rendez-vous des SESSAD et DPMO ». D’autres 

supports documentaires ont été ajoutés : convention de partenariat, guide d’adaptations - 

autisme et loisirs, passeport présentation d’un enfant. 

  

- Préparation du 4ème rendez-vous  

Les thématiques retenues pour les trois rendez-vous de 2024 : 

- 4ème rendez-vous du 8 février : « La Communication Améliorée et 

Alternative » 

- 5ème rendez-vous du 4 avril : « Accompagner les familles vers la demande 

de soin » 

- 6ème rendez-vous du 17 octobre : « TDA/H » 

Anne GARAIX, vice-présidente, se charge de la présentation concernant la CAA et Fabien 
ROGER, président, du témoignage d’une personne accompagnée avec son orthophoniste 
pour illustrer cette thématique. 
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Planning : le prochain rendez-vous étant le jeudi 8 février 2024, en se calant sur les rendez-
vous précédents, envoi de l’invitation le 11 janvier, retour du bulletin d’inscription avant le 1er 
février et relance le 25 janvier. 

 

4. Organisation de la journée du 29 mai 2024 

 

Le thème de la journée sera la transition inclusive.  

Le matin, Charles GARDOU tiendra une conférence sur « Qu’est-ce qu’être inclusif ? ». La fin 

de matinée sera consacrée à des témoignages de jeunes, de parents, de représentants 

associatifs… 

L’après-midi sera l’occasion d’illustrer de façon concrète le(s) type(s) d’accompagnement que 

les SESSAD et DPMO peuvent solliciter pour réussir cette transition inclusive. François 

BERNARD, directeur général du GAPAS, pourrait tenir une conférence en début d’après-midi 

(en attente de réponse à la mi-janvier quant à sa disponibilité) suivie de l’intervention 

d’organismes accompagnant les structures. 
 

L’invitation avec préprogramme et bulletin d’inscription sera envoyée fin janvier - mi février. 
 

Nous envisageons d’inviter des représentants de l’ARS, des MDPH, de l’Education Nationale 

à assister à notre journée. 
 

Nous proposerons un défraiement pour le déplacement des jeunes et parents qui viendraient 

témoigner. 

 

5. Partenariat entre le CREAI-ORS OCCITANIE et l’Association des SESSAD et 

DPMO d’OCCITANIE 

 

La directrice du CREAI-ORS a envoyé un courriel à Mme MARTINET, directrice adjointe de 

l'offre de soins et de l'autonomie à l’ARS Occitanie, pour lui demander un rendez-vous pour 

échanger sur l’accompagnement des établissements au passage en dispositif intégré (hors 

DITEP). 

  

6. Points divers 

 

- Point financier  

 
A ce jour, encore une structure n’a toujours pas effectué le règlement de son inscription à la 

journée du 18 novembre 2022, cela correspond à un montant total de 80 € restant dû. 

Concernant la journée du 7 juin 2023, une structure n’a pas réglé son inscription et une s’étant 

inscrite en tant qu’adhérent n’a pas réglé son adhésion, cela correspond à un montant total de 

140 € restant dû.  

Une relance a été envoyée aux 3 structures après réception du relevé bancaire du mois 

d’octobre. 

- Gestion de l’association 

 

✓ Tampon de l’association  

 
Le logo devant être en noir et non en niveau de gris, un contact a été pris 

avec Florent CARASCO pour modification. 
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✓ Achat d’un téléphone portable avec forfait mobile Free de 19,99 € par mois. 

Le numéro de téléphone sera ajouté dans l’encadré en bas de page des 

documents produits. 

 

Suite au sondage, la prochaine réunion du Conseil d’Administration se déroulera le mercredi 

10 janvier 2024 de 14 h à 16 h. 

 

La secrétaire 

Marie Claire BERGUES 

                           

Siège social : 20 rue des Frères Lumière 34830 JACOU 
Téléphone : 06 51 13 23 97 
Courriel : asso.sessad.dpmo.occitanie@gmail.com 
Site : www.asso-sessad-occitanie.fr  
 

N° RNA : W302010146 
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